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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

À l’alinéa 55, après le mot :

« humaines »,

insérer les mots :

« , y compris en matière de formation, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est essentiel que les professionnels de la justice reçoivent une formation idoine pour mener à bien 
leur mission. En effet, les défis auxquels les professionnels de la justice sont confrontés exigent une 
formation adaptée. Cette formation leur permettra de mieux comprendre les enjeux inhérents au 
métier. 


